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APRÈS ART. 37 N° 1648

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 novembre 2019 

RELATIF À L'ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET À LA PROXIMITÉ DE L'ACTION 
PUBLIQUE - (N° 2401) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 1648

présenté par
M. Sempastous, Mme Pascale Boyer et M. Simian

à l'amendement n° 1462 du Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 37, insérer l'article suivant:

I. – À la première phrase de l’alinéa 20, substituer aux mots :

« délai de deux mois prévu au troisième alinéa du présent article »

les mots :

« premier mois ».

II. – En conséquence, supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 22.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à raccourcir la procédure en cas de demande unique de communication 
des documents permettant d’apprécier la consistance, l’état immeuble, la situation sociales, 
financière et patrimoniale de la société civile immobilière par le titulaire du droit de préemption au 
propriétaire. Il entend raccourcir d’un mois ce délai en ne permettant cette action que dans le 
premier mois et ainsi encourager une décision plus rapide du titulaire du droit de préemption qui, 
sinon, sera susceptible d’être portée à trois mois, à l’encontre de la volonté actuelle de raccourcir les 
délais de procédure mais aussi de faciliter et de pacifier les relations entre l’administration et les 
usagés. 


